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Avis d’attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-115424

Département(s) de publication : 55
 Annonce n° 25-115424

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté d'agglomération du Grand Verdun

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concession multiservice des services publics d'Eau Potable et d'Assainissement Collectif 
et non-collectif 2026-2037

  Description : La Collectivité confie au Concessionnaire le soin exclusif d'assurer la gestion des 
services publics d'eau potable et d'assainissement collectif et non-collectif sur le périmètre de 
la Communauté d'Agglomération du Grand Verdun. Quelques prestations relatives à la gestion 
des eaux pluviales urbaines sont également intégrées dans la présente procédure. Le service 
eau potable concerne 13 communes pour environ 14 500 abonnés. Le service assainissement 
collectif concerne 9 communes pour 14 000 abonnés. Le service d'assainissement non-collectif 
concerne 14 communes pour environ 3 000 installations. Les caractéristiques détaillées des 
différents services sont indiquées dans les documents de la consultation ainsi que les critères 
de sélection des candidats et les critères de choix des offres.

  Identifiant de la procédure : e50c2924-ad69-4d1f-8602-78388b9baef0

  Avis précédent : d42dde40-a265-4fc7-a8b0-2c92b09e9263-03

  Identifiant interne : 25C5802

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 65000000 Services publics
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90000000 Services d'évacuation des eaux usées et 
d'élimination des déchets, services d'hygiénisation et services relatifs à l'environnement

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 11, rue Président Poincaré

  Ville : Verdun

  Code postal : 55100

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 72,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

 Base juridique :

Directive 2014/23/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Concession multiservice des services publics d'Eau Potable et d'Assainissement Collectif 
& Non-Collectif

  Description : La Communauté d'Agglomération du Grand Verdun (CAGV) dispose des 
compétences « eau potable », « Assainissement collectif et non-collectif » et « gestion des eaux 
pluviales urbaines » sur l'ensemble de son territoire. La présente consultation a pour objet la 
conclusion d'un contrat de concession pour la gestion de ses services publics d'eau potable et 
d'assainissement collectif et non-collectif sur le périmètre de la CAGV. Le présent contrat de 
concession comprend également des opérations relatives à la gestion des eaux pluviales.

  Identifiant interne : 25C5802

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 65000000 Services publics

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 90000000 Services d'évacuation des eaux usées et 
d'élimination des déchets, services d'hygiénisation et services relatifs à l'environnement

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 11, rue président Poincaré

  Ville : Verdun

  Code postal : 55100

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires : La gestion des services inclut : • Pour le service eau 
potable : la fourniture constante à tous les usagers d'une eau présentant les qualités 
chimiques, physiques et bactériologiques imposées par la réglementation en vigueur, les 
achats d'eau auprès des tiers nécessaire à la continuité du service et la vente d'eau 
auprès des tiers, sans préjudice pour la continuité du service concédé, l'exploitation des 
installations de prélèvement, de production, d'adduction, de stockage, et de distribution 
d'eau potable de façon à assurer la continuité du service aux usagers, la réalisation de 
travaux de renouvellement (branchements, accessoires, compteurs), de création de 
branchements et le cas échéant, d'amélioration du service, •Pour le service 
assainissement collectif : l'exploitation des installations de collecte, de transport et de 
traitement des eaux usées de façon à assurer la continuité de service aux usagers, ainsi 
que le respect de la règlementation en vigueur en matière de conformité du système 
d'assainissement et des rejets, la gestion des boues d'épuration conformément à la 
réglementation, les travaux de maintenance, de renouvellement des équipements, de 
branchements et le cas échéant, d'amélioration du service, la prise en charge du coût de 
traitement des effluents de Dugny et de Belrupt-en-Verdunois (réception d'effluents 
extérieurs au périmètre de la collectivité). • Pour les d'eau potable et d'assainissement-
collectif: l'entretien, la surveillance, la maintenance, les réparations et le renouvellement 
des équipements, la réalisation des travaux prévus au présent contrat, la tenue à jour des 
inventaires du patrimoine matériel et immatériel des services, le recueil et la valorisation 
des informations relatives au fonctionnement des installations et à l'exécution des 
services, la conduite des relations avec les usagers des services et la gestion clientèle 
associée, l'obligation de facturer, percevoir et recouvrir auprès des abonnés la redevance 
due en contrepartie des services concédés, y compris facturation pour compte de tiers, 
la conduite des relations avec la Collectivité comprenant la fourniture régulière et sur 
demande de toutes informations et synthèses sur la gestion et le fonctionnement 
technique et financier des services. •Pour le service d'assainissement non-collectif : Pour 
les installations neuves ou à réhabiliter, les communes doivent : oProcéder à l'examen de 
la conception de l'installation (à l'étape du contrôle sur pièces et /ou sur site), et établir 
le rapport d'examen de conception ; oEn cas de demande de permis de construire ou 
d'aménager comprenant un projet de réalisation ou de réhabilitation d'assainissement 
non collectif, délivrer une attestation de conformité du projet d'installation suite à 
l'examen de sa conception (article R 431-16 du code de l'urbanisme) ; oA l'issue de la 
réalisation de l'installation, procéder à la vérification de l'exécution, et établir le rapport 
de vérification qui évalue la conformité de l'installation au regard des prescriptions 
réglementaires. Pour les installations existantes, les communes doivent : oContrôler les 
installations au moins une fois avant le 1er janvier 2011 (Loi Grenelle 2) et avoir rédigé un 
rapport de visite à l'issue de ce contrôle. Afin de mener à bien leur mission de contrôle, 
les agents du service d'assainissement non collectif sont autorisés à accéder aux 
propriétés privées ; oMettre en place un contrôle périodique suite au diagnostic initial à 
une fréquence n'excédant pas tous les 10 ans et rédiger un rapport de visite à l'issue de 
ce contrôle. En cas de transaction immobilière : En cas de vente, le rapport de visite du 
contrôle de l'installation doit être fourni à la demande des propriétaires vendeurs du 
bien. Ce document sera intégré au dossier de diagnostic technique défini à l'article L 271-
4 du code de la construction et de l'habitation qui est annexé à l'acte de vente (article L 
1331-11-1 du code de la santé publique). Conseiller et donner des directives aux usagers : 
oInformer et sensibiliser les usagers sur les enjeux de l'assainissement non collectif. 
oFournir d'informations claires et précises sur les réglementations en vigueur, oGuider les 
usagers dans le choix des équipements appropriés et les conseille sur les bonnes 
pratiques à adopter, oOffrir une assistance technique lors de la conception et la 
réalisation des travaux de réhabilitation ou d'installation d'assainissement chez les 
particuliers, oFournir des conseils qui concernent l'entretien et le bon fonctionnement 
des installations. Les missions facultatives du SPANC (Service Public d'Assainissement 
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non-collectif) peuvent être les suivantes : oL'entretien des installations, les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des installations ; oLe traitement des matières de vidange 
issues des installations. •La gestion des services d'eau potable et d'assainissement 
collectif et non-collectif est assurée par le Concessionnaire à ses risques et périls, 
conformément aux règles de l'art, dans le souci d'assurer la conservation du patrimoine, 
les droits des tiers, la protection de l'environnement ainsi que la qualité de l'eau destinée 
à la consommation humaine.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

   Durée : 12 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 72,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Informations complémentaires : : La consultation est menée conformément à la 
procédure décrite aux articles L. 1411-1 à L. 1411-18 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) et dans le respect des dispositions des articles L. 3120-1 et suivants 
et R. 3121-1 et suivants du code de la commande publique (CCP). A l'échéance de la 
période de dépôt des candidatures et offres et, après l'ouverture des plis, la Commission 
de délégation de service public (CDSP) procèdera à l'analyse des dossiers de candidature 
et sélectionnera les candidats présentant des dossiers conformes aux conditions 
requises. Elle procèdera ensuite à l'analyse des offres des candidats admis et émettra un 
avis à l'attention de l'autorité habilitée à signer le contrat. Au vu de l'avis de la 
Commission, l'autorité habilitée à signer le contrat pourra engager des négociations avec 
les candidats, au regard des critères de notation des offres mentionnés dans l'avis de 
publicité et le présent règlement de consultation. Les négociations ne pourront pas 
conduire les candidats à remettre en cause ni l'économie générale du contrat, ni les 
conditions et caractéristiques minimales indiquées dans les documents de la 
consultation. Les candidats ne peuvent pas modifier substantiellement leur offre au 
cours des négociations. A la fin de la phase de négociation, le cas échéant, l'autorité 
habilitée à signer le contrat établira un classement final des candidats et sélectionnera le 
candidat dont l'offre est économiquement la plus avantageuse au vu de l'appréciation 
globale des critères mentionnés dans l'avis de concession et le présent règlement de la 
consultation. L'autorité habilitée à signer le contrat proposera à l'approbation de 
l'assemblée délibérante, deux (2) mois calendaires au moins après la date fixée pour la 
réception des offres, le candidat qu'elle aura sélectionné ainsi que les termes du contrat 
de concession qu'elle envisage de signer. Une visite des installations est prévue, se 
référer au règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : 40 % au titre de la valeur technique
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Coût

  Nom : Valeur financière

  Description : 40 % au titre de la valeur financière

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité du service

  Description : 20 % au titre de la qualité du service

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 20

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Nancy

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nancy

  Informations relatives aux délais de recours : Précisions concernant les délais 
d'introduction de recours : Référé précontractuel à introduire avant la conclusion du 
contrat dans les conditions prévues aux articles L551-1 et suivants du Code de justice 
administrative (CJA). Référé contractuel à compter de la signature du contrat 
conformément aux articles L551-13 et suivants du CJA dans les délais mentionnés à 
l'article R551-7 du CJA. Recours en contestation de la validité du contrat dans un délai de 
2 mois à compter des mesures de publicité appropriées (CE 4 avril 2014, dépt Tarn et 
Garonne, req. 358994).

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Communauté d'agglomération du Grand Verdun

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Communauté 
 d'agglomération du Grand Verdun

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Nancy

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, non consécutive à 
une demande de réexamen de l’attribution par un soumissionnaire, en raison d’erreurs 
techniques ou de procédure
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : Communauté d'agglomération du Grand Verdun

  Numéro d’enregistrement : 20004918700012

  Ville : Verdun

  Code postal : 55100

     Subdivision pays (NUTS) : Meuse ( FRF32 )

  Pays : France

  Point de contact : Service juridique

  Adresse électronique : grp-juridique@grandverdun.fr

  Téléphone : 0329834422

  Télécopieur : 0329834404

  Adresse internet : https://www.verdun.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://webmarche.adullact.org

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : Tribunal administratif de Nancy

  Numéro d’enregistrement : 17540005000019

   Adresse postale : 5, place carrière

  Ville : Nancy

  Code postal : 54000

     Subdivision pays (NUTS) : Meurthe-et-Moselle ( FRF31 )

  Pays : France

  Point de contact : Greffe

  Adresse électronique : greffe.ta-nancy@juradm.fr
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  Téléphone : 0383174343

  Télécopieur : 0383174350

  Adresse internet : http://nancy.tribunal-administratif.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://nancy.tribunal-administratif.
fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 8e810719-d882-4b32-a7d7-7332d57ef775 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 16/10/2025 à 15:05

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

16/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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